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I. INTRODUCTION 

l. La Cinquieme Commission a examine le point 82 de 1 1 ordre du _iour. inti tule 
"Regime. des trai tements des Nations Unies 11

, de sa 1688eme a sa JE)r·4eme 3eance, 
du 10 au 16 decembre 1974. Il a ete question d 1 une part, du projet de statut 
de la Commission de la fonction publique internationale et, d 1 autre part, des 
propositions faites par le Comite consultatif de la fonction publique inter
nationale (CCFPI) au sujet des traitements et indemnites des administrateurs et 
fonctionnaires de rang superieur. 

II. COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONALE 

A. Documentation presentee a la Commission 

2. La Commission etait saisie du rapport du Secretaire general sur le projet de 
statut de la Commission de la fonction publique internationale (A/9738 et Add.l 
et Corr.l) et du rapport correspondant du Co~ite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/9891). 

3. Le rapport du Secretaire general contenait des observations sur certaines 
dispositions du projet initial de statut soumis a l'Assemblee generale a sa 
vingt-huitieme session (A/9147 et Corr.l) et des estimations revisees des depenses 
a prevoir pour le fonctionnement de la Commission et de son secretariat. A sa 
vingt-hui tieme session, 1 1 Assemblee generale, comme suite a la recommandation 
faite par la Cinquieme Corrmission apres examen preliminaire du projet de statut 
et du rapport interimaire presente a ce sujet par le Comite consultatif (A/9370), 
avait decide de reporter l 1 examen du projet de statut a Sa vingt-neuvieme session 
et prie le Secretaire general de communiquer entre-temps aux gouvernements 
des Etats Membres le texte du projet de statut, pour observations. Le texte de 
22 des 26 reponses re<;;ues etait reproduit en annexe au rapport du Secretaire 
general; les quatre autres reponses etaient de simples accuses de reception, 
ou annon<;;aient des observations. 

4. Vu l2s questions soulevees par le Comite consultatif dans son rapport 
interimaire et les opinions exprimees par les Etats Membres lors du debat preli
minaire que la Cinquieme Commission avait consacre a la question a la vingt-huitieme 
session et dans les communications ecrites re<;;ues par la suite, le Secretaire 
general indiquait qu'il pourrait s 1 averer necessaire de modifier les dispositions 
du projet de statut relatives a la composition de la Commission (art. 2) et a 
ses fonctions eta ses pouvoirs (art. 18). Il estimait qu'il serait peut-etre 
possible, pour commencer, de ne nommer que deux membres a temps complet, au lieu 
de trois, sur les 13 membres que devait compter la Commission, a savoir le President 
et le Vice-President. Il proposait egalement un texte revise de l'article 18 
etabli de maniere a ne laisser subsister aucun doute quant a l'indivisibilite 
des pouvoirs de la Commission et a l 1 egalite de ses membres. 

I . .. 
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5. Selon les previsions revisees presentees ~ar le Secretaire general, les 
depenses relatives a la Commission devaient s'elever en 1975 a l 236 000 dollars 
(montant net, compte tenu des contributions du personnel), eta 3 487 000 dollars 
pour l'exercice biennal 1976-1977. L'Organisation des Nations Unies devait 
prendre a sa charge quelque 33 p. 100 de ces depenses, soit 407 800 dollars 
pour 1975 et l 150 300 dollars pour l'exercice biennal 1976-1977; il etait prevu 
que le solde serait finance par les autres organismes appliquant le regime commun 
des Nations Unies. 

6. Ces previsions de depenses avaient ete etablies dans l'hypothese que la 
Commission corroterai t deux membres a temps complet dont la remuneration serai t 
celle d'un sous-secretaire general, et que son secretariat compterait 48 postes 
( 20 pastes d' administrateur et de fonctionnaire de rang superieur et 28 postes 
d'agent des services generaux); sur ces 48 pastes, 25 etaient des pastes qui 
existaient et seraient transferes de services de l' ONU et des institutions 
specialisees ( 10 pastes d' administrateur et de fonctionnaire de rang superieur 
et 15 pastes d'agent des services generaux), les 23 autres etant des pastes 
nouveaux (10 pastes d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur et 
13 pastes d'agent des services generaux). 

7. Dans son rapport (A/9891), le Comi te consultatif indiquai t qu' a son avls 
le projet de statut revise fournissait un cadre .generalement acceptable pour le . . ' . . ,. . ,. 
fonctlonnement de la CommlSSlon. Les observatlons formulees par le Comlte 
consultatif sur les differents articles portaient essentiellement sur les fonctions 
de la Commission, sa composition et sa structure, ainsi que sur le partage des 
responsabilites entre la Commission pleniere et ses membres a temps complet. 

8. Au sujet des fonctions de la Commission, le Comite consultatif indiquait 
qu'il ne pouvait accepter les dispositions de l'alinea b) de l'article 11, qui 
prevoyaient que le taux des indemnites et des prestations (autres que les pensions) 
des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur serait fixe par la 
Commission. Le Comi te consultatif estimai t que 1' Assemblee generale devai t 
continuer a. fixer le taux des principales indemni tes et prestations et que la 
Commission devait avoir a cet egard un role purement consultatif. Le Comite 
consultatif recommandait en outre de modifier l'article 12, qui definissait les 
attributions de la Commission en ce qui concerne les traitements des agents des 
services generaux, de maniere a specifier, d'une part, que la Commission 
elle-meme determinerait quand et a quel rythme elle pourrait exercer lesdites 
attributions et, rl.'autre part, que, lorsque la Commission, sur la demande d'un 
chef de secretariat, fixerait le bareme des traitements des agents des services 
generaux dans un lieu d'affectation donne, le bareme ainsi fixe s'appliquerait a 
tOUS leS fonctionnaireS de la meme Catec;orie en pOSte danS ledi t lieu d I affectation • 

9. S'agissant de la composition et de la structure de la Commission, le Comite 
consultatif se declarait dispose a accepter les conclusions du Comite adminis
tratif de coordination (CAC), a savoir que la Commission devait compter 13 membres, 
dont deux membrcs a temps complet, le President et le Vice-President. Le Comite 
convenait egalement que le President et le Vice-President devaient etre designes par 
l'Assemblee generale. 

I ... 
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10. Pour ce qui est du partage des responsabilites entre la Commission pleniere 
et ses membres a temps complet, le Comite consultatif estimait que le texte 
revise de l'article 18 propose par le Secretaire general constituait certes une 
amelioration par rapport au texte precedent, mais qu'il n'etait neanmoins pas 
entierement satisfaisant, dans la mesure ou il n'etait pas specifie que tous les 
pouvoirs seraient devolus a la Commission, laquelle pourrait ensuite deleguer 
les responsabili tes qu' elle jur>;erai t ~ nropos "?Our assurer la bonne marc he de 
ses travaux. Le. Comi te consultatif recommandai t done de remanier en consequen<!e 
l'article 18. 

11. Le Comite consultatif recommandait egalement de modifier l'alinea a) de 
l'article premier, les articles 7 et 21, l'alinea b) de l'article 22 ainsi que 
les articles 24, 30 et 32 respectivement, afin d'incorporer au statut des dispo
sitions prevoyant : 

a) Une definition generale de l'objectif de la Corrmission; 

b) Que le pouvoir de relever de ses fonctions un membre de la Commission 
serait confere a l'Assemblee generale, agissant apres communication du jugement 
unanime des autres membres de la Commission; 

c) Que le personnel de la Commission serait nomme conformement aux 
dispositions du paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies; 

d) Que le budget de la Commission figurerait dans le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies; 

e) Que la Commission se reQ~irait au mains une fois par an; 

f) Que les reunions de la Commission seraient privees et ne feraient pas 
l'objet de comptes rendus analytiques; 

g) Que toute organisation retirant son acceptation du statut de la Commission 
devrait adresser un preavis au Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies, lequel porterait ce preavis a l'0ttention de l'Assemblee generale et, par 
l'intermediaire des chefs de secretariat interesses, a celle des organes deliberants 
des autres organisations participantes. 

12. Enfin, le Comite consultatif recommandait que l'expression "representants du 
personnel" employee dans divers articles soit convenablement definie. 

13. En ce qui concerne le budget de la Commission, le Comite consultatif 
recommandait d'etablir une distinction claire entre les depenses de la Commission 
proprement dite et celles de son secretariat. Il recommandait en outre, pour que 
les membres a temps complet scient visiblcr>cnt inde:pcndants du St':crC:tnriat, que 
leur remuneration soit fixee par l'Assemblee generale independamment du regime 
commun et revete la forme d'honoraires. 

I . .. 
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14. Quant a la suggestion faite par le Comite consultatif de la fonction publique 
internationale et le Secretaire general, qui estimaient qu'il pourrait s'averer 
necessaire ~),ms certains cas de verser une indemnite journaliere aux autres 
membres de la Corrmrrssion, en plus du remboursement de leurs frais de voyage et d'une 
indewnite de subsistance, le Comite consultatif considerait que la question devait 
etre etudiee dans un contexte plus vaste, telle qu'elle se posait d 1 une maniere 
generale pour les membres d v organes de l 'mm siege ant a titre personnel. 

15. Au sujet de l'effectif du secretariat de la Commission, le Comite consultatif 
estimait que la Commission devrait commencer a travailler avec le personnel qui 
serait mute d'organismes des Nations Unies. Il recommandait en consequence, 
pour 1975, de mettre a la disposition de la Commission, en le prelevant sur les 
ressources en personnel actuelles, un effectif total de 25 fonctionnaires 
(10 administrateurs et fonctionnaires de rang superieur et 15 agents des services 

_, _, ) generaux . 

16. 1e Comite consultatif recommandait un relevement du credit prevu au titre 
de la documentation de la Commission, afin de permettre la publication de cette 
documentation dans les cinq langues de travail des organes subsidiaires de 
l'Assemblee generale. Cela devait entrainer pour 1975, en sus des frais evalues 
par le Secretaire general, une depense de 15 000 dollars. 

17. En tenant compte de ces diverses recommandations, le Comite consultatif 
estimait le montant total du budget de la Commission pour 1975 a 920 000 dollars, 
au lieu de l 236 000 dollars prevus par le Secretaire general. Il estimait 
a 54 000 dollars le montant net des depenses a la charge de l'ONU. 

18. A sa l690eme seance, le 12 decembre 1~74, la Cinquieme Commission a ete SRlSle, 
cow~e elle l 1 avait demande, d'un document (A/C.S/1.1213) ou figuraient les amen
dements au projet de statut de la Commission que le Secretariat avait etablis sur la 
base des recommandations du Comite consultatif. A sa l692eme seance, elle a ete 
saisie d'un texte revise du projet de statut (A/C.S/1.1217) etabli compte tenu des 
amendements recommandes par le Comite consultatif, a ceci pres que, pour 
l'article 7. qui prevoit a qui il appartient de relever de ses fonctions un membre 
de la Commission, il etait propose deux libelles, le premier re~ommande par le 
Comite consultatif, et le second par le Secretaire general. 

B. Discussion 

19. Toutes les delegations qui ont participe c la discussion jugeaient qu'il 
etait imnort~nt et urgent que la Commission de la fonction publique internationale 
commence a fonctionner afin que ln revision r-enerale du re,r;ime des trai tements 
des Nations Unies, entreprise en 1971 par le Comite special pour la revision 
du regime des traitements des Nations Unies, puisse etre achevee. 1es inquietudes, 
les doutes et les craintes exprimes par un certain nombre de delegations au 
sujet des methodes que le CCFPI avait ou n'avait pas utilisees pour evaluer la 
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necessi te d' un aj ustement des trai tements de base des administrateurs et 
fonctionnaires de rang superieur (voir chap. III) avaient contribue a creer le 
sentiment qu'il fallait agir d'urgence. On a fait observer que toutes les 
parties - dont le CCFPI lui-meme- etaient d'accord pour penser qu'il fallait 
cesser de recourir a des mesures fragmentaires ou a des palliatifs. 

20. La discussion consacree au projet de statut a porte essentiellement sur les 
amendements proposes par le Secretaire general et par le Comite consultatif dans 
leurs rapports respectifs. Pour la plupart, ces amendements portaient sur des 
articles concernant la composition de la Commission et la designation de ses 
membres, ses fonctions et pouvoirs et ses procedures. 

21. Bien que quelques delec;ations eussent exprime une preference pour un organe 
plus restreint, il y a eu•:ftinalement consensus pour estimer que la Commission 
devait compter 13 membres afin d'etre suffisamment representative pour inspirer 
confiance a tous' que ses membres devraient etre des ignes sur la base d 'une 
representation geographique equitable et nommes par 1 'Assemblee generale, et que 
l I independance de la Commission et celle de chacun de ses membres devraient etre 
respectees par tous, so~ reserve uniquement de la consideration primordiale qui 
voulai t que la Commission fut collectivement responsable devant l 'Assemblee 
generale. La plupart des delegations ont souscrit a la suggestion du Secretaire 
general tendant a ce que la Commission comprenne deux membres a temps complet 
(au lieu de trois qui etaient prevus dans le projet de statut initial), son 
President et son Vice-President, qui devaient etre designes par l'Assemblee 
generale. Plusieurs delegations ont indique qu'elles solli1aitaient que la 
Commission ne corr~te qu'un membre a temps complet, son President. Ces delegations 
preferaient egalement que le President soit elu par les membres rle la Commission 
pour un mandat d'un an, etant entendu qu'il aurait le droit d'etre reelu. 

22. En ce qui concerne les pouvoirs et fonctions de la Commission, nombre de 
delegations ont accueilli avec satisfaction l'amendement a l'article 18 propose 
par le Comi te consultatif, amendement qui dissipait toute ambiguite quant a 
l'indivisibilite des pouvoirs de la Commission et a l'egalite de ses membres, et 
prevoyait expressement que la Comnission serait habilitee a deleguer a son 
President, a son Vice-President ou a un ou plusieurs autres membres les responsa
bilites qu'elle jugerait a propos. 

23. En ce qui concerne les attributions de la Commission quant a la fixation des 
indemnites et prestations auxquelles ont droit les fonctionnaires, la plupart 
des delegations ont souscrit a la prop~sition du Comite consultatif tendant a 
ce que l'Assemblee generale continue d'assumer la responsabilite de fixer les 
taux des urincipales indemnites et prestations, en particulier de celles qui 
i,~~li U'lit une ')Olitic~uc socie"le clc; base. Ces i610rrations ete,ient "Dar 
consequent favorables aux ar:~endements proposes aux articles 10 et ll. Une 
delegation a fait observer que le libelle initial de ces articles etablissait 
a juste titre une distinction entre les questions au sujet desquelles la Commission 
devrait faire des recommandations a l'Assemblee generale et celles qui devraient 
etre laissees a son pouvoir de decision. De serieuses difficultes administratives 
risquaient, a son avis, de surgir si les decisions a prendre au sujet du montant 
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des indemni t.es, par opposition aux principes sur lesquels il fallai t se fonder 
pour calcu1 .\' ces indemnites' devaient etre laissees en suspens jusqu' a la session 
suivante d, J'Assemblee generale. 

24. Un certain nombre de delegations ont reserve un accueil favorable aux 
amendements proposes par le Comite consultatif a l'article 12, qui definit les 
attributions de la Commission dans le domaine des traitements des agents des 
services generaux. Ces delegations estimaient que, s'il fallait que la Commission 
s'occupe de determiner les traitements des agents des services generaux, son 
volume de travail augmenterait considerablement, et qu'elle ne devrait done 
aborder cette tache que graduellement. Etant donne l'importance et la complexite 
de la tache qui lui incombait dans l'immediat, a savoir la revision du regime 
des traitements, la Cowmission devait eviter de succomber ala tentation de 
faire trop de choses trop vite et devait operer un choix parmi les questions a 
inscrire a son pro8ramme de travail initial. 

25. Une delegation s'est prononcee en faveur de la recommandation du Comite 
consultatif tendant a ce que les mots "representants du personnel"' qui 
apparaissent dans plusieurs articles, soient definis, tandis qu'une autre estimait 
qu'il s'agissait la d'une question d'ordre purement administratif qu'il serait 
preferable de regler en dehors du cadre du statut lui-meme. 

26. Quelques delegations ont pose des questions au sujet de ce qu'impliquait 
la recommandation du Comite consultatif tendant a modifier l'article 7 de 
maniere a preciser que la responsabilite de relever de ses fonctions un membre de 
la Commission devait incomber a l'Assemblee generale, sous reserve du jugement 
unanime des autres membres de la Commission. 

27. Au cours de la discussion generale des articles du projet de statut, 
l'accord s'est fait sur des amendements a apporter a plusieurs articles qui 
n'avaient pas fait l'objet de propositions de la part du Comite consultatif. 
C'est ainsi qu'il a ete decide de remplacer, a l'alinea b) de l'article 3, les 
mots "une large repartition geographique" par les mots "une repartition geographique 
equitable", et de preciser a 1' article 27 que la Commission ne pourrai t creer 
d'organes subsidiaires qu'avec l'assentiment de l'Assemblee generale. Il a ete 
decide egalement qu'il n'y avait pas lieu de definir dans le projet de statut 
1' expression "representants du personnel". Ces differents amendements ont ete 
incorpores dans le projet de statut revise figurant dans le document A/C.5/L.l217. 

28. Une delegation a conteste le choi~ de Geneve (Suisse) comme siege de la 
Commission. Apres avoir ete informee par le Secretaire general adjoint a l'admi
nistration et a la gestion que Geneve avait ete choisie parce que c'etait la 
que cinq des organisations appliquant le regime commun des Nations Unies avaient 
leur siege et que, en outre, il y avait cinq autres organisations dont le siege 
etait en Europe, cette delegation a declare que la raison invoquee semblait 
contredire les dispositions de l'alinea b) de l'article 6, dans la mesure ou les 
organisations ayant leur siege a Geneve pourraient exercer une influence et des 
pressions indues sur la Commission. 

I . .. 
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29. Une delegation a fait observer que l'article 26 du projet de statut revise, 
ou il etait dit que la Commission prenait ses decisions et formulait ses recomman
dations sans prejudice des droits acquis des fonctionnaires, pourrait serieusement 
restreindre l'aptitude de la Commission a reviser et a rationaliser le regime 
des traitements. 

30. Repondant a diverses questions et points souleves par des delegations, le 
Secretaire general adjoint a l'administration et a la gestion a formule entre 
autres les observations suivantes : 

a) Conformement aux dispositions de la resolution 3042 (XXVII) de 
l'Assemblee generale, les representants du Secretaire general avaient entame des 
consultations avec le Comite consultatif au sujet des candidats qui pourraient 
etre nommes membres de la Commission; 

b) Partageant les reserves exprimees par certaines delegations au sujet de 
la recommandation du Comite consultatif relative a la modification a apporter a 
l'article 7, le Secretaire general avait decide de ne pas remanier le libelle 
de cet article mais simplement d'ajouter un alinea pour preciser que la 
responsabilite de relcver de ses fonctions un membre de la Commission devait 
incomber a la Commission. Ainsi modifie, l'article etait conforme a une dispo
sition analogue du Statut de la Cour internationale de Justice. Ainsi deux 
variantes de l'article 7 avaient ete presentees a la Commission dans le projet 
de statut revise (A/C.5/L.l217); 

c) Le Secretaire general n'avait pas juge necessaire de reprendre dans le 
projet de statut la recommandation du Comite consultatif selon laquelle la 
Commission ne devrait pas avoir droit a des comptes rendus analytiques, vu que 
l'Assemblee generale, a l'alinea b) du paragraphe 10 de la resolution 2538 (XXIV), 
avait declare qu'aucun nouvel organe subsidiaire de l'Assemblee n'aurait droit a des 
comptes rendus stenographiques ou analytiques, a moins d'y avoir ete autorise 
expressement par la resolution pertinente; 

d) Vu les dispositions de l'alinea a) de l'article 6, ou il etait dit que 
la Commission etait collectivement responsable devant l'Assemblee generale, et une 
disposition analogue de la resolution 3042 (XXVII) de l'Assemblee generale, par 
laquelle la Commission avait ete creee en principe, le Secretaire general n'avait 
pas juge necessaire ni souhaitable de specifier dans le statut que la Commission 
aurait a recevoir des directives generales de l'Assemblee generale, comme l'avait 

""' .. """' .. . recommande le CoiDlte consultatlf; 

e) La disposition de l'article 26 relatif aux droits acquis des 
fonctionnaires avait ete introduite dans le texte parce que le statut du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies qui avait ete adopte par l'Assemblee generale 
contenait une disposition semblable. Cela etait vrai egalement du statut du 
personnel des autres organisations appliquant le regime commun; 
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f) Il n'etait pas indispensable de prevoir dans le statut une disposition 
specifiant la date a laquelle celui-ci prendrait effet. 

31. Apres avoir examine le projet de statut revise (A/C.5/L.l217), le Comite 
consultatif, par l' intermediaire de son President, a informe la Cinquieme Commission 
qu'il souscrivait ala position du Secretaire general exposee aux alineas b), c) 
et d) du paragraphe precedent. 

C. Propositions et votes 

32. Ala 1692eme seance, le 13 decembre, le representant du Portugal a presente 
un projet de resolution (A/C.5/L.l215) ayant pour auteurs l'Afghanistan, la 
Haute-Volta, les Pays-Bas, le Portugal et la Trinite-et-Tobago. Par la suite, 
l'Autriche et les~l;Pines se sont jointes aux auteurs. Le projet de 
resolution etait ainsi libelle : 

"L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3042 (XXVII) du 19 decembre 1972, par laquelle 
elle a cree, en principe, une Commission de la fonction publique inter
nationale et ou elle a enonce les principes fondamentaux concernant les 
fonctions et la composition de la Commtssion et le mode de designation de 
ses membres, 

Natant que la resolution susmentionnee prevoit que les organisations 
appliquant le regime commun des Nations Unies parti ciperont a l' elaboration 
du statut de la Commission et au choix de ses membres, 

Tenant compte des observations et recommandations formulees par le 
Secretaire general dans ses rapports du 20 septembre 1973 (A/9147 et Corr.l), 
du ler octobre 1974 (A/9738) et du 22 octobre 1971~ (A/9738/Add.l et Corr.l) 
et des observations et recommandations formulees par le Comi te consultatif 
pour les questions adrr.inistratives et budgetaires dans ses rapports du 
30 novembre 1973 (A/9370) et du 29 novembre 1974 (A/9891), 

l. Approuve le statut de la Commission de la fonction publique inter
nationale, reproduit dans l'annexe 1/ ala :;Jresente resolution~ 

2. Souscrit aux dispositions administratives et budgetaires proposees 
pour 1975 par le Secretaire general (A/9738/Add.l), sous reserve des 
recommandations du Comi te consultatif pour les questions administrati ves et 
budgetaires (A/9891); 

1/ L' cmnexc CCl} r.:.n.!ra le rroj ct ·~~c s-t~"tut fi ·ur2.nt dans 1 'annexe I du 
C:.cct:.r:.cnt f_/9147, 'linsi que les <:tTiendcments su ~.:;'"rGs :P''r le Ct rr.i te consul tat if 
•:lcr:ns son rapport C/9G91). Pour que le prE:sent document soit court, on n'y a 
pas joint cette annexe. 
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3. Prie la Commission de la fonction publique internationale de revoir . . -_.-- /' ~ . . . """ ..... 
en prlorlte le reglme des traltements des Natlons Unles, conformement ala 
decision enoncee au paragraphe 5 du dispositif de la resolution 3042 (XXVII) 
du 19 decembre 1972 et de presenter a l'Assemblee generale, a sa trentieme 
session, un rapport interimaire sur les progres qu'elle aura realises; 

4. Invite les organisations appliquant le regime commun des Nations 
Unies a participer et a contribuer aux travaux de la Commission et prie le 
Secretaire general, en sa qualite de President du Comite administratif de 
coordination d'informer l'Assemblee generale de l'evolution de la situation 
a Sa trentieme SeSSiOn, II 

33. Ala meme seance, le representant de l'Algerie a propose oralement un 
amendement au projet de statut revise (A/C.5/L.l217) qui devait etre joint en 
annexe au projet de resolution susmentionne. L'amendement tendait a libeller 
l'article 22 comme suit : "Le siege de la Commission est a New York (Etats-Unis 

I • • ) IY d Amer1que . 

34. Le representant de l'Algerie a declare que la Commission pourrait s'acquitter 
de son mandat d'une maniere plus efficace, plus rationnelle et plus economique 
a New York. Si elle avait son siege a Geneve, la Commission et ceux de ses 
membres norrmes par les institutions specialisees risquaient de faire l'objet de 
pressions et d'etre indliment influences du fait qu'il y avait en Europe, et 
particulierement a Geneve, une importante concentration d'organisations et de 
fonctionnaires. 

35. Les delegations qui preferaient que Geneve soit choisi comme siege de la 
Commission ont appele l'attention sur le fait que celle-ci aurait pour mandat 
de reglementer et de coordonner les conditions d 1 emploi dans les 12 organisations 
appliquant le regime commun des Nations Unies, dont 10 avaient leur siege en Europe; 
en outre, l'ONU avait a Geneve un bureau suffisamment important pour assurer 
le service de la Commission. La Commission pourrait s'acquitter plus efficacement 
de sa tache si elle avait son siege a proximite de celui de la majorite des 
organisations, ce qui lui permettrait de gagner la confiance des institutions 
specialisees et de leur personnel. L'argument selon lequel l'independance de la 
Commission serait fonction du lieu ou elle serait etablie etait a rejeter. Enfin, 
il a ete releve que toutes les previsions de depenses presentees dans les rapports 
du Secretaire general et du Comite consultatif etaient fondees sur l'hypothese 
que le siege de la Commission se trouverait a Geneve. 

36. En reponse a des questions qui avaient ete posees quant a la maniere dont 
Geneve avait ete choisi en premier lieu et quant aux incidences financieres 
qu'aurait le choix de New York, le Secretaire general adjoint a l'administration 
et a la gestion a appele l'attention sur le fait qu'aux termes des paragraphes 3 
et 4 de la resolution 3042 (XXVII) de l'Assemblee general~ par laquelle la 
Commission avait ete creee en principe, le projet de statut devait etre etabli 
par le Secretaire general ainsi que ses collegues du CAC. En consequence, le 
projet de statut, y compris le choix de Geneve comme siege de la Commission, 
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etant une recommandation collective du CAC, le Secretaire general aurait manque 
a ses responsabilites de President du CAC s'il avait adopte une autre position. 
Quant aux incidences financieres qu'auront le choix de New York, elles seraient 
minimes car, si les depenses au titre de l'indemnite de poste etaient plus elevees 
a Geneve, la difference se trouvait presque annulee du fait que les loyers etaient 
plus eleves a New York. Sur la base des recommandations du Comi te consultatif, les 
depenses de la Commission pour 1975, si elle etai t etablie a Geneve, etaient 
estimees, au total, a 919 800 dollars. Sur la base des memes hypotheses, le 
Secretariat avait estime que les depenses s'eleveraient au total a 905 900 dollars, 
si la Commission avait son siege a New York. 

37. A sa 1693eme seance, la Conmission a adopte l 1 amendcment propose par l'Algerie 
par 47 voix contre 15, avec 22 abstentions. 

38. Ala meme seance, la Commission a decide sans proceder a un vote d'accepter 
la variante 2 de l'article 7 du projet de statut revise (A/C.5/L.l217). 

39. Ala meme seance, le projet de statut revise (A/C.5/L.l217), tel qu'il avait 
ete modifie, a ete adopte par 85 voix contre zero, avec deux abstentions. 

40. A sa 1693eme seance, la Commission a adopte par consensus le projet de 
resolution (A/C. 5/1.1215) tel qu' il avai t ete modi fie oralement par les auteurs }J 
(voir plus loin, par. 74, projet de resolution I). 

41. Avant le vote sur le projet de resolution, le Secretaire general adjoint a 
l'administration eta la gestion a appele l'attention sur le fait que le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution, aux termes duquel l'Assemblee 
souscrirai t aux dispositions administrati ves et budget aires proposees pour 1975 
par le Comite consultatif, aurait pour effet de limiter l'effectif du secretariat 
de la Commission aux fonctionnaires qui seraient mutes de postes qu'ils occupaient 
actuellement' ce qui creerai t inevi table,nent des difficultes pour faire demarrer 
rapidement et efficacement les travaux de la Commission. Les titulaires des 
postes a transferer au secretariat de la Commission s'occupaient d'appliquer 
le regime des traitements en vigueur et n'etaient guere prepares aux nouvelles 
taches qu'impliquaient l'examen et la revision de ce regime. En outre, le Comite 
consultatif avait recommande que le budget de la Commission pour l'exercice 
biennal 1976-1977 soit etabli sur la base de l'effectif initial, ce qui impliquait 
une situation de non-croissance qui pouvait faire craindre que la Commission ne 
soit pas a meme de repondre aux grandes esperances que toutes les parties 
interessees fondaient sur elle. 

l/ L'appel de note figurant dans le paragraphe 1 du dispositif a ete supprlme 
et, dans le texte anglais, au paragraphe 4 du dispositif, les mots 11organization" 
et 11head" ont ete remplaces par les mots "organizations II et °Chairmanif, 
respectivement. 
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III. TRAITE!,1ENTS ET INDEl'miTES DES ADHINISTRATEURS ET 
FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERI.LUR 

A. Documentation presentee a la 9orr@issio~ 

42. La Con~ission etait saisie du rapport du Comite consultatif de la fonction 
publique internationale (A/9630), de la note du Secretaire general contenant ses 
observations sur ce rapport (A/9709) et du rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/9919). En outre, 
la Commission avait reGu du Secretaire general une note par laquelle il lui 
transmettait le texte d'une communication qu'il avait reGue du President des 
parties contractantes au GATT au sujet des traitements et des pensions (A/C.5/l652)o 

43. Le rapport du CCFPI etait presente a l'Assemblee generale comme suite a une 
decision de l 'Assemblee en date du 18 decembre 1973. Par cette decision, 
l'Assemblee avait differe l'examen du projet de statut de la Corrmission de la 
fonction publique internationale, avait decide de ne pas invoquer les dispositions 
du paragraphe 2 de sa resolution 2742 (XXV) du 17 decembre 1970, qui excluaient 
tout nouvel ajustement des traitements de base des administrateurs et des 
fonctionnaires de rang superieur tant que l'etude approfondie du regime des 
traitements ne serait pas achevee, et avait prie le CCFPI de presenter a l'Assemblee, 
a sa vingt-neuvieme session, a titre prioritaire, un rapport contenant des 
recommandations concernant les traitements des administrateurs et fonctionnaires 
de rang superieur et les indemnites du personnel dans le cadre du regime commun 
des Nations Unies, avec effet du ler jan vier 1975. 

44. En interpretant son mandat, le CCFPI avait conclu qu'il n'etait pas appele 
a reexaminer en quoi que ce soit la structure ou les principes fondamentaux du 
regime des traitements des Nations Unies et qu 'il n I avait pas ete prie de faire 
une etude de principe mais explicitement de formuler des recommandations. En 
consequence, le CCFPI avait conclu qu'en ce qui concernait les traitements de base 
Sa tache etai t eSSentiellement la meme q_Ue Celle QUI il avai t aCCOlliplie en 1970 lOrS
qU 'il s 'etait fonde, entre autres, sur les variations relatives du revenu reel pour 
faire des propositions sur les traitements. Ainsi, pour evaluer les traitements 
de base des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieuro le CCFPI 
avait suivi fondamentalement la meme methode qu'en 1970. En ce qui cuncerne les 
indemnites du personnel, le CCFPI avait accepte la suggestion des organisations 
selon laquelle il ne devrait revoir que les indemnites qui representaient des 
elements majeurs de la remuneration, en particulier celles qui etaient le plus 
touchees par l'inflation et les fluctuations des taux de change. 

45. Sur la base de son examen des donnees pertinentes qui lui avaient ete commu
niquees par les organisations, le CCFPI recommandait : 

a) A titre de me sure interimaire conGue pour 11retablir un certain 
equilibre dans une situation mouvanten, d'augmenter de 6 p. lOOJ avec effet 
au ler janvier 1975, le traitement de base net des administrateurs et fonctionnaires 
de rang superieur: 
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b) De porter de 300 a 450 dollars par an, avec effet au ler janvier 1975, 
1' indemni te Ic·CUr enfants a charge versee aux administrateurs et fonctionnaires 
de rang supi;rieur, 

c) De ne pas modifier le mont ant de 1' indemni te pour conjoint a charge, 
qul etait actuellement de 400 dollars par an) 

d) De modifier les taux de l'indemnite d'affectation ailleurs qu'en Europe 
et en Amerique du Nord de la faGon indiquee au paragraphe 61 de son rapport. 
Dans les lieux d'affectation situes en Europe et en Amerique du Nord, les taux 
actuels de l'indemnite seraient maintenus; 

e) De ne pas modifier le montant maximum de l'indemnite pour frais d'etudes 
nl les modalites de paiement de cette indemnite en attendant que la Commission 
de la fonction publique internationale les reexamine. 

46. En ce qui concerne la demande du Comite administratif de coordination (CAC) 
tendant ace que le CCFPI examine la possibilite d'incorporer au traitement de 
base le montant correspondant a de nouvelles classes de l'indemnite de poste, 
le CCFPI estimait qu'il ne disposait pas de tous les elements lui permettant de 
formuler une recommandation ferme quant a l'incorporation, au ler janvier 1975, 
du montant correspondant a 2 ou a 3 classes de l'indemnite de paste, et il se 
bornait done a exprimer l'espoir que la question pourrait etre examinee plus a fond. 
En ce qui concerne la periode d'attente de 4 mois avant le passage a une classe 
superieure aux fins de l'indemnite de paste) le Comite insistait aupres des 
organisations pour qu'elles examinent l'opportunite et la possibilite de 
reduire cette periode d'attente. 

47. Enfin, dans ses observations sur l'etat des propositions concernant la 
Commission de la fonction publique internationale, le Comite soulignait qu'il 
jugeait urgent de creer rapidement une commission pour que l'etude du regime 
des traitements puisse etre achevee le plus rapidement possible afin d'eviter 
qu'on ait a prendre toute une serie de mesures partielles. 

48. Dans son rapport, le Secretaire general declarait que, s'il comprenait les 
raisons qui avaient amene le CCFPI a proposer une augmentation du trai tement de 
base plus modeste que celle que le CAC avait proposee et a ne pas prendre de 
decision sur l'indemnite pour conjoint a charge et l'inuemnite pour frais d'etudes, 
il etait neanmoins deGU que ce comite n'ait pas juge possible d 1accueillir 
favorablement les arguments bien fondes que les organisations lui avaient soumis 
.3, 1' appui de leurs propositions. Neanmoins, le Secretaire general declarai t que 
lui-meme et ses collegues du CAC etaient disposes a appuyer les propositions 
du CCFPI. 

49. Comme suite aux vues exprimees par le CCFPI au sujet de l'incorporation 
au traitement de base d'un montant correspondant a des classes de l'indemnite 
de paste et au sujet de la periode d'attente de 4 mois pour le passage a une 
classe superieure aux fins de l'indemnite de paste, le Secretaire gfneral 
recommandait, apres un nouvel examen de ces deux questions, d'incorporer au 
traitement de base le montant correspondant a 2 classes de l'indemnitc de poste, 
le ler janvier 1975, et de ramener R 3 mois la periode d'attente DOUr le passa~e 
~ une classe superieure aux fins de l'indemnite de paste. 
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50. Le Secretaire general estimait le montant des depenses additionnelles que 
les propositions en question entraineraient pour le budget ordinaire de l'ONU 
en 1975 ~ un montant brut de 13,3 millions de dollars, soit un montant net de 
7,4 millions de dollars (deduction faite de l'augmentation des recettes provenant 
des contributions du personnel) o 

5L Dans son rapport (A/9919), le Comite consultatif approuvait les recommandations 
du CCFPI concernant les indemnites pour charges de famille, l'indemnite d'affec
tation et l'indemnite pour frais d'etudes. En ce qui conce:me les traitements 
de base, le Comite consultatif partageait l'opinion implicite dans le rapport 
du CCFPI, a savoir que l'augmentation proposee par le Secretaire general et par 
la FICSA ne serai t pas j ustifiee dans les circonstances actuelles. Quant a 
sa voir si la recommandation du CCFPI etai t pleinement justifiee > c I etai t la une 
question qui, de l'avis du Comite consultatif, etait discutable. Tout en 
acceptant la conclusion du CCFPI, a savoir qu'il n'avait pas ete appele a reexaminer 
les principes fondamentaux du regime des traitements internationaux, le Comite 
consultatif estimait qu 1 on aurait pu insister davantage sur l 1 application du 
principe Noblemaire selon lequel les traitements des fonctionnaires inter-
nationaux devaient etre lies a ceux de 1 i administration nationale la mieux 
remuneree. Dans les annexes a son rapport, le Comite consultatif presentait des 
tableaux indiquant le rapport entre la remuneration nette des fonctionnaires des 
l':Ltiu:s Cr:.ics et cellc des f<nctir~nnc.ires c'ce 1 1 ali'~.inistration fcr'crale r:'.cs 
Etats-Unis. Ces tableaux montraient que la remuneration nette des fonctionnaires 
des Nations Unies a New York depassai t celle des fonctionnaires de 1 1 administration 
federale americaine a New York de bien plus (23 a 45 p. 100) que les 15 p. 100 que 
le Comite special pour la revision du re~ime des traitements des Nations Unies 
(dont quatre membres n'ont pas souscrit a cette opinion) et le CCFPI lui-meme 
avaient juge suffisants dans leurs rapports a 1 'Assemblee generale en 1972. Le 
Comite consultatif declarait qu'aucune preuve decisive n'avait ete fournie pour 
corroborer l'idee, qui lui avait ete suggeree, que la fonction publique des 
Etats-Unis n'etait plus l'administration nationale la mieux remuneree. Toutefois, 
_,_ ___ ~G -~t:_ 2~.r .. S"..,l~t-"ti..:.· _____ i_3·"it ·~ - :._=:;l_E:::_l.t (_:::C:se:.t-re~ -.1 __ ~-y-- _r·1_~··,~-=-e lCJ --~e sor~ r--~- ... ··oyt <LU·--
1 'Assemblee :;;;enerale avai t decide de transmettre lc ranport du Comite pour la 
revision du regime des traitements et les observations y relative du CCFPI a la 
Commission de la fonction publique internationale. 

52. En reexaminant les considerations qui avaient amene le CCFPI a formuler sa 
recommandation, le Comite consultatif exprimait des doutes quanta l'utilisation 
de l'indice des mouvements des traitements dans les administrations nationales 
des sept pays ou les organismes des Nations Unies avaient leur siege, puisqu'on 
n'avait pas tenu compte du montant absolu de ces traitements. En outre, le 
Comite consultatif contestait la validite de la periode utilisee pour arriver au 
chiffre d'augmentation du revenu reel qui etait un des arguments invoques par 
le CCFPI pour justifier l'augmentation de 6 p. 100 qu'il recommandait. 

53. Toutefois, compte tenu du fait que les donnees de base dont il disposait 
pouvaient etre interpretees de faGOns differentes, le Comite consultatif avait 
decide de ne pas s'opposer ala recommandation du CCFPI. Le Comite consultatif 
estimait cependant que les doutes au sujet de cette augmentation faisaient 
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apparaitre encore plus clairement combien il etait urgent d 1 achever la reVlSlOn 
d'ensemble ·, la structure du regime des traitements des Nations Unies. 

54. En ce qui concerne la proposition du Secretaire general d'incorporer au 
traitement de base le montant correspondant a deux classes de l'indemnite de 
poste, le Comite consultatif rappelait que le montant correspondant a 5 classes 
de l'indemnit~ de paste avait ete incorpore au traitement de base le 
ler janvier 1974, et il concluait qu'en attendant l 1 achevement de la revision 
de toute la structure du regime des traitements, toute nouvelle incorporation d'un 
montant correspondant a des classes de l 1 indemnite de poste risquerait, en reduisant 
la SOUpleSSe dU ree;ime > d I empecber 1 1 application de toute nOUVelle StrUCtUre dU 
ree;ime des traitements qui pourrait resulter de sa revision complete. Le Comite 
consultatif indiguai t aussi quI il etai t dec;;u que 1 'Organisation mondiale de la 
sante n'ait pas encore accepte la recommandation formulee par l'Assemblee generale 
a sa vingt-huitieme session, selon laquelle l'OMS devait renoncer a sa pratique 
consistant a ne pas appliquer de deductions aux traitements. Le Comite consultatif 
declarait que, pour ces raisons, il ne pouvait approuver l'incorporation proposee 
du montant correspondant a deux classes de l'indemnite de poste. 

55. Le Comite consultatif declarait aussi qu'il ne pouvait approuver la proposition 
du Secretaire general tendant a ramener de 4 mois a 3 mois la periode d'attente 
pour le passage a une classe superieure aux fins de l'indemnite de paste. Le 
Comite estimait que la protection contre les effets de la hausse des prix (la 
periode d 1 attente ne s'appliquant pas dans le cas des realignements monetaires) 
que le systeme des indemnites de paste offrait aux fonctionnaires des Nations Unies 
etait deja meilleure que celle qu'offraient les regimes des traitements de la 
plupart des administrations nationales. 

56. Enfin, le Comite consultatif declarait que les incidences financieres de 
l'adoption des propositions du CCFPI (qui ne comprenaient pas l'incorporation 
au traitement de base du montant correspondant a 2 classes de l'indemnite de paste) 
S 1 eleveraient a un montant net de 6,2 millions de dollars (deduction faite de 
l'augmentation des recettes provenant des contributions du personnel). Le cout 
de l'augmentation des traitements pour l'ensemble des organismes des Nations Unies 
serait de 16,2 millions de dollars pour les budgets ordinaires et de 9,8 millions 
de dollars dans le cas des program~es finances par des contributions volontaires, 
soit un total de 26 millions de dollars. 

B. Discussion 

57. Les delegations ant fait des observations sur toutes les propositions dont 
elles etaient saisies, mais la discussion a surtout porte sur la methode que le 
CCFPI avait utilisee pour determiner si les traitements de base des aQ~inistrateurs 
et fonctionnaires de rang superieur devaient etre ajustes et sur les donnees 
relatives aux traitements reproduites dans les rapports dont la Commission etait 
salsle. 
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58. Plusieurs delegati_ons ont cstime comme le Comi te consultatif que le CCFPI 
aurai t du insister davant age sur le principe lioblemaire 0 selon lequel les 
traitements des fonctionnaires des Nations Unies devaient etre relies a ceux de 
]_'administration nationale la mieux remuneree, qui etait actuelleil'ent celle 
des Etats-Unis, Elles ont fait observer que la difference entre le traitement 
net des fonctionnaires des Nations Unies et celui des fonctionnaires de 
l'administration federale des Etats-Unis aux (;rades traditionnellement tenus pour 
equivalents S 1etait constamment accrue Gt que) dans l 1hypothese d'une augmentation 
de 6 p. 100 prenant effet au ler janvier 1975, la difference de remuneration serait 
superieure a ce qu'elle etait au ler juillet 1971 et depasserait de loin la 
difference de 15 p. 100 que le Comite special pour la revision du regime des 
traitements des Nations Unies et le CCFPI lui-meme avaient consideree comme 
adequate dans leurs rapports a l'Assemblee generale en 1972. 

59· Quelques delegations ont estime que la methode consistant a se fonder sur la 
perte de revenu reel n 'etait pas justifiee puisque le systeme des indemnites de 
paste offrai-t aux fonctionnaires des liations Unies une protection plus grande 
contre l'inflation que ne le faisaient les regimes des traitements de la plupart 
de~ administrations nationales. Une deleGation a estime que les traitements 
etablis en 1971 etaient trop eleves. 

60. D'autres delegations ont declare que la methode suivie par le CCFPI etait en 
grande partie determinee par le mandat qu'il avait re<_;u. Elles ont rappele que 
le desaccord croissant au sujet de l'application du principe Noblemaire avait ete 
l'une des principales raisons de la constitution du Comite special de 1971. Les 
recommandations que ce comi te avaient ete renvoyees 2i la Commission de la fonction 
publique internationale pour nouvel examen. C'etait a celle-ci qu'incombait la 
tache d'achever l'examen de la structure et des principes du regime des traitements 
et le CCFPI n'avait pu faire davantage qu'evaluer la mesure dans laquelle la valeur 
reelle des traitements des fonctionnaires des Nations Unies avait diminuee depuis 
le ler juillet 1971. 

61. D I autres dele:?atior::s ont estin2 que les ccm·:~araisons entre la re mni::l~atior_ 
des fonctionno.ires des Fations Unies et celle des fonctionnaires des Etats-Unis 
figurant dans 1 1 annexe au ra~-T'Ort clu Comi te consul tat if soulevaient un certain 
nombre de questions concer::1ant les 2quivalences de grade, le choix des dates pour 
les corc;Jaraisons, la nature des deux administrations et 1 1 exclusion des indemnites 
de lor::e:~.1ent et d 1 aut res comiJH~ments de traitement, questions qui ne pouvaient 
etre resolues que dans le cadre d 1une revision generale. On a fait valoir que 
les fonctionnaires ne devaient avoir d souffrir ni du fait que les Etats l\1embres 
n I etaient ':laS :•arvenus Q Ull tl CCOrd SUr la C~Uestion deS trai ter,1ents, a pres avoir 
examine le ra:pport du dernier Comite de revision des traitements, ni des retards 
apportes a 1 'etablissement effect if de la Col'lli1ission de la fonction publique 
internatione,le. 

62. I'lusieurs dele·ations ont indioue qu'elles etaie1t dis:osees a accepter une 
augment9.tion de traitement de 3 a 4 ;--;. 100 correSJJOndant 2\ la ~erte de revenu reel 
im;:;utable au fait que le systerae des indenmites de poste ne co,mensait pas 
entiereulent les hausses du cout de la vie, mais c;u' elles ne pouvaient acce}ter 
les 3 :'J. 100 SU) ,l§'~lentaires obtenus :nar a ;<~lication de 1 1 indice du mouve1.:2nt de::: 
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trai tements verses par les administrations nationales des sept pays ou des 
organismes des Nations Unies ant leur siege. Selon elles, l'application de cet 
indice etait extremement contestable pour les raisons exposees par le Comite 
consultatif dans son rapport. 

63. Plusieurs delegations ont declare que la proposition relative a 1 1 augmentation 
des traitements devait etre envisagee dans le contexte des difficultes financieres 
de l'Organisation et des mesures d'austerite prises par les gouvernements pour 
resoudre de graves problemes economiques. On a dit aussi que les problemes 
du moral des fonctionnaires souvent evoques en faveur de l'augmentation tenaient 
essentiellement au manque d'une politique efficace d'administration du personnel 
et a la mauvaise utilisation du personnel. 

64. De nombreuses delegations ant manifeste leur alarme et leur inquietude devant 
le fait que les donnees figurant dans les divers rapports n'etaient pas entierement 
convaincantes et se pretaient a des interpretations differentes. Ces delegations 
ont cependant reconnu qu'aucun arglli~ent valable n'avait ete avance en faveur d'une 
autre proposition. Pour donner a la Corunission le temps dont elle avait besoin 
pour proceder a un examen approfondi de l'ensemble de la question, elles etaient 
favorables a l'adoption de l'augmentation interimaire proposee par le CCFPI. Une 
delegation a fait valoir qu'il serait peu judicieux de substituer a la position 
prise par le CCFPI et le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires un jugement arbitraire et peut-etre teinte de considerations 
politiques. 

65. Dans la declaration qu'il a faite devant la Com~ission a sa 1689eme seance, 
le Secretaire general a exprime l 1 espoir que l'on ne perdrait pas de vue les 
interets essentiels des organisations appliquant le regime commun des Hations Unies 
et de leurs fonctionnaires et que la question des traitements ne serait pas tranchee 
en fonction des problemes budgetaires immediats de 1 'Organisation des Nations Unies. 
Il a fait observer que les propositions dont la Commission etait saisie etaient 
modestes et avaient ete largement appuyees par le Comite consultatif. Ces 
propositions avaient ete arretees apres une evaluation et un examen attentifs de 
nombreux aspects du regime par onze experts eminents originaires de toutes les 
regions importantes du monde. Le Secretaire general a declare que pour ces raisons. 
il serait sage d'accepter le jugement des experts auxquels l'Assemblee avait 
confie cette tache difficile. 

66. En ce qui concerne les indemnites pour charges de famille, la plupart des 
delegations se sont prononcees en faveur des recommandations du CCFPI. Plusieurs 
delegations ont estime qu'il ne fallait pas modifier ces indemnites tant que la 
Commission ne les aurait pas examinees. 

67. Il y a eu accord general sur les conclusions du Comite consultatif tendant 
ii rej eter toute incorporation aux trai tements de base de mont ants correspond ant a 
de nouvelles classes d 1 indemni tes de poste et toute modification de la peri ode 
d'attente de quatre mois avant le reclassement des lieux d'affectation aux fins 
de l'indemnite de poste. 

68. On trouvera un compte rendu plus complet des debats dans les comptes rendus 
analytiques de la 1688eme, l689eme, l690eme, l69leme, l692eme et l693eme seance 
de la Cinquieme Commission. 

/ ... 
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C. Propositions et votes 

69. Ala l69leme seance, le 12 decembre, le representant de l'Algerie, au nom de 
l'Algerie, de la Guynne, de la Republigue-Unie de Tanzanie et de la Yougoslavie, a 
presente un projet de resolution qui a ete distribue le lendemain sous la cote 
A/C.5/L.l216. Le texte de ce projet de resolution est identique a celui du projet 
de resolution II, reproduit ci-apres au paragra~he 74. 

70. Un certain nombre de delegations se sont prononcees en faveur du projet de 
resolution, mais d'autres ant marque leur opposition a ce texte dans son ensemble 
ou a certains de ses elements. Les arguments pour ou contre les propositions 
tendant a ajuster les traitements de base et certaines indemnites des administrateurs 
et fonctionnaires de rang superieur ant ete pour l'essentiel ceux qui sont indiques 
dans la section B. 

71. A la 1693eme seance, le 13 decembre, sur la demande du representant de la 
France, il a ete procede a un vote separe sur les trois alineas du dispositif du 
projet de resolution; les resultats des votes ant ete les suivants : 

a) L'alinea a) a ete adopte par 50 7oix contre 21, avec 14 abstentions; 

b) L'alinea b) a ete adopte par 67 voix contre 10, avec 7 abstentions; 

c) L'alinea c) a ete adopte par 67 voix contre 9, avec 9 abstentions. 

72. Ala meme seance, le projet de resolution (A/C.5/L.l216) a ete adopte par 
54 voix contre 21, avec 12 abstentions (voir plus loin, par. 74, projet de 
resolution II). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 
comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

.,.;t,w....,._.'_,..,;,.,,,"' r ,,,~, 

Algerie, Allemagne, Republique federale d', Argentine, 
Australie, Autriche, Bah1ein, Bresil, Canada, Chili, 
Dahomey, Danemark, Emirats arabes unis, Espagne, Finlande, 
Grece, Guyane, Inde, Indonesie, Iran, Irlande, Jamaique, 
Japan, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Jvlalaisie, Mali, 
Maroc, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Republique arabe libyenne, Republique 
khmere, Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suede, Thailande, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire. 

Afghanistan, Bangladesh, Barbade, Bulgarie, Equateur, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Israel, Italie, Malawi, 
Hongolie, Nicaragua, Pologne, Portugal, Republique 
democratique allemande, Republique Dominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Roumanie, Tchecosloavquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

I ... 
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Se sont abstenus Albanie, Bhoutan, Chine, ColoEbie, Cote d'Ivoire, Cuba" 
Egypte, Ghana, GuateLala, Haute-Volta, Mexique, 
Sierra Leone. 

73. Le Secretaire general adjoint a l'adninistration eta la gestion a informe 
la Cor~ission qu'un projet de resolution portant modification des dispositions 
pertinentes du Statut du personnel serait inclus dans le rapport (voir plus loin, 
par. 74) projet de rSsolutior;, II B). 

IV. RECm1MANDATIONS DE LA CINQUIEME Cm1MISSION 

74. La Cinquien'e Cow~ission recow~ande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Cowmission de la ~onction publiq :1e internationale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3042 (XXVII) du 19 decembre 1972, par laquelle elle 
a cree, en principe, une COTiilllission de la fonction publique internationale et 
ou elle a enonce les principes fondamentaux concernant les fonctions et la 
composition de la Commission et le mode de designation de ses membres, 

Notant que la resolution susmentionnee prevoit que les organisations appliquant 
le regime commun des Nations Unies participeront a l'elaboration du statut de 
la Con~ission et au choix de ses membres, 

Tenant compte des observations et recommandations formulees par le Secretaire 
general dans ses rapports du 20 septembre 1973 ~I, du ler octobre 197311 et 
du 22 octobre 1974 '!!_I et des observations et reccmmandations formulees par le 
Comi te consultatif pour les questions adr1inistrati ves et budget aires dans ses 
rapports du 30 novembre 1973 'jj et du 29 noverr_bre 1974 §_/, 

~I Al9147 et Corr.l. 

]I Al9738. 

'!!_I AI97381Add.l et Corr.l. 

5../ A/9370. 

§j Al989l. 

I ... 
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1. Approuve le sta-<;ut de la Cornmission de la fonction publique internationale, 
reproduit dans l'annexe ala presente resolution; 

2. Souscrit aux dispositions adr:inistratives et budgetaires proposees pour 
1975 par le Secretaire general 7/, sous reserve des recommandations du Comite 
consultatif pour les questions ~dministratives et budgetaires Ql; 

3. Prie la Commission de la fonction publique internationale de revoir en 
priorite le regime des traitements des Nations Unies, conformement ala decision 
enoncee au paragraphe 5 du dispositif de la resolution 3042 (XXVII) du 
19 decembre 1972, et de presenter un rapport interimaire a l'Assemblee generale, 
a sa trentieme session: 

4. Invite les organisations a.ppliquant le regime commun des Nations Unies 
a participer et a contribuer aux travaux de la Commission de la fonction publique 
internationale et prie le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite 
administratif de coordination, d'informer l'Assemblee generale de l'evolution de 
la situation a sa trentieme session. 

II A/9738/Add.l. 

f}j A/9891. 

____ .,._, ._,..,,._,~""""'•""'>-"·'>'.'""~""-'"''"''"'' v-
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PROJET DE ST/I.TUT DE LA CO!ITUSSIOIJ DE Li'l FOlTCTION PUBLIClUE DJTERNATICTALZ 

CHAPITI;~ EiE E,l 

~;Tiu.J.s;rolT 

Article premier 

a) L'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies cree, confor-
mement au present statut, une Commission de la. f:'onction publique internationale, 
ci-apres denommee la Commission~ :::;our Pcssurer la r~:~:leJYlentP,ti_on c;t lE~ coorc-~inc_-,_tion 
r),_cs C0l1<~itionc: ~~ '2: :_loi c'ians les or:"o.nisc3.tions r'-~-i : -"~lirru-.mt L.: r~.- i::e CCELUn CJoS 
Nations Unies. 

b) La Commission exerce ses fo:.1ctions a l'egard de l'Organisation des Nations 
Unies ainsi que des institutions specialisees et aut.res organisations i: ternationalc;s 
qui a.ppliquent le regime commun des Nations Unies et acceptent le present statut 
(ci-apres denommees les organisations). 

c) L 1 acceptation du sta.tut par une des institutions ou organisations visees 
a l'alinea precedent est notifiee par ecrit a.u Secretaire general par son chef 
de secretariat. 

CHAPITRE II 

COMPOSITION DE LA COI\'iMI~3SION ET DE3IGNATION DE SES NEMBRES 

Article 2 

:;:,":. CCJ'"'·rission sc cor·:;_,ose de 1::) 'erc_bres sic::nes ~~ar l'/ssc.:1:bl --{n(~rale, dont 
deu~~. c1:ois:Lr; res·!ectiveJ'ent CO'~Y'le ~'resident :;-,t ',rico- r{side:nt, exerc._nt leurs 
fonctions -~- ter"s co~. 'lc::t. 

Article 3 

a) Les membres de la. Commission sont DOl11Jnes a -titre personnelc il devra 
s'agir de personnalites reputees pour leur competence et ayant acquis une experience 
importante a des pastes de responsabilite dans l'administraticn publique ou dans 
d r autres dcr:1aines connexes, en particulier dans 1 'administration du personnel. 

b) Les membres de la Commission, tous de nationalit6 differente, sont 
designes compte d-Gment tenu de la necessite d'assurer une repartition geographique 
eq_ui table. 

Article 4 

a.) Le Secretaire general, en sa qualite c1e Pre:c.ident ~Ju Comite aC.ministratif 
de coordination, etablit, apres les consultations appropriees avec les Etats 
Hembres ~ les ch;:;f:c, de secretariat des autres organisations et le:_" representsnts du 
personnel, une liste de candidats aux postes cle President, de Vice-President et de 
membres de la Commission, r=t consulte le Cmnite con~mltati:i:' pour les questions 
administrati ves et budgetaires avant de so1Jmettre cette liste pour examen et decision 
a l 'Assemblee generale. . --

I ... 
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b) De la meme maniE're, des candidatures sont soumises a l'Assemblee generale 
pour remplacer les membres dont le mandat est venu a expiration ou qui ont 
demissionne ou ne peuvent exercer leurs fonctions pour toute autre raison. 

Article 5 

a) Les membres de la Commission sont designes pour quatre ans par l'Assemblee 
generale de l 7 0r~anisation des Nations Unies, et leur mandat est renouvelable. 
Cependant parmi les premiers membres designes, quatre membres sont designes pour 
trois ans seulement et quatre autres pour deux ans. 

b) Le membre designe en remplacement d'un membre dont le mandat n'est pas 
expire ne l'est que pour le reste du mandat de son predecesseur. 

c) Tout membre de la Commission peut demissionner en adressant au Secretaire 
general un preavis de trois mois. 

Article 6 

a) La Commission est collectivement responsable devant l'Assemblee genP.rale. 
Ses membres s'acquitteront de leurs fonctions en toute independance et impartialite: 
ils ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucun 
secretariat ou association de personnel d'une organisation appliquant le regime 
commun des Nations Unies. 

b) Aucun membre de la Commission ne peut participer aux deliberations 
d'aucun organe d 1une oreanisation lors de l'examen de questions relevant de la 
competence de la Commission, a mains que ce1le-ci ne lui ait demande de le faire 
en qualite de representant de la Commission. Aucun membre de la Commission ne peut 
faire partie d'auctme de ces organisations ni exercer aupres d'elles de fonctions 
de consultant pendant la duree de son mandat ou pendant un delai de trois ans a 
compter de la date a laquelle il a cesse d'etre mernbre de la Commission. 

Ar~icle 7 

a) Un membre de la Commission ne peut etre releve de ses fonctions que si 3 

1u jugement unanime des autres membres, il a cesse de s'en acquitter d'une far;;on 
compatible avec les disposition~ du present statut. 

b) Il y a vacance des que la Commission a informe le Secretaire general de 
son jugement. 

/ ... 
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a) Le President dirige les travaux de la Commission et de son personnel. 

b) Si le President se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter de ses 
fonctions, le Vice-President assure la presidence. 

c) Aux fins de la Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies~ 
le President et le Vice-President de la Commission ont le statut de fonctionnaires 
des l~ations Unies. 

CHAPITRE III 

FONCTIONS ET POUVOIRS 

Article 9 

Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission est guidee par le principe 
enonce dans les accords entre l'Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations qui vise a etablir une fonction publique internationale unifiee 
par l'application de normes, de methodes et de dispositions COmmillleS en matiere 
de personnel. 

Article 10 

La Commission fait a l'Assemblee generale des Nations Unies des recommandations 
touchant 

a) Les principes generaux applicables a la determination des conditions 
d'emploi des fonctionnaires; 

b) Le bareme des traitements et des ajustements (indemnites de poste ou 
deductions) pour les fonctionnaires de la categorie des aciministrateurs et des 
categories superieures; 

c) Les indemnit~s et prestations auxquelles ont lroit les fonctionnaires et 
qui sont fixees par l'Assemblee genPrale 2!; 

d) Les contributions du personnel. 

Article 11 

La Commission fixe 

a) Les modalites d'application des princi:.nes applicables u la determination 
des conditions d'emploi; 

91 Indemnites pour charges de famille et :p:rimes de connaissances line;uistiques 
pour les fonctionnaires de la categorie des a6rninistrateurs et des categories 
superieures, indemnite pour frais d'etudeso conce dans les foyers, prime de rapa-
triement et indemnite de licenciement. / ... 
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b) Le taux des indemnites et des prestations~ autres que celles visees a 
1' article 10 c) et les 1.1ensions ~ les conCci tions a remplir pour en bC:neficier et les 
normes applicables aux voyages 

c) Le classement des lieux d'affecta~ion aux fins de l'application des 
ajustements (indemnites de poste ou deductions). 

Article 12 

a) Au siege des organisations et dans les autres lieux d'affectation qul 
pourro~ de temps a autre etre ajoutes a la demande du Comite administratif de 
coordination~ la Commission etablit les faits clont il cloit etre tenu compte pour 
fixer les baremes des trai-cements des agents des services gencraux et des autres 
f'onctionnaires recrutes sur le plan local et fait des recommandations 3:. ce suj ec. 

b) Nonobstant les dispositions de l' alir.ea a) ci -des sus, le chef ( ou les 
chefs) de secretariat interess6(s) peut (ou peuvent), apres avoir consulte les 
representants du personnel. demander 2 la CoTimission de fixer le bareme des 
traitements dans un lieu d 1 affectat:i_on determine au lieu de faire des recommandaticns 
a ce suj et. Le bareme ainsi fixe s 1 applique o. tous les fonctionnaires apparterw.nt 
ala meme categorie au lieu d'affectation. 

c) Dans l'exercice des fonctions visees aux alineas a) et b) ci-dessus~ la 
Commission consulte les ci1efs de secr:Stariat ct les represent2.nts da personnel, 
conformement a l 1 article 29. 

d) La Commission fixe la date ( ou le;:; dates) :1: laquelle ( ou auxquelles) elle 
peut assumer les fonctions definies dans le pre~ sent article. 

Articl_e 13 

La Commission etablit des normes de classement des pastes pour to12tes les 
C8.tegories de personnel dans des domaines d 1 acti Vi te communs a plt:sieurs ues 
organisations. Elle donne aux r;rganisations des conseils sur l'etablissement cle 
systemes uniformes de classement des postes dans d 1 ".utres doma.ines d 1 activite. 

Article lLt -·------
La Co:rnr:.ission i':::.it aux organisatioros ties reeommandations touchant 

a) Les normes de recrutement· 

b) La planifi cation clu recrutement 9 y CO)rpris l' etablissement de listes 
centrales de candidats qualifies, particuli~r<::ment e.ux {c,chelons infericurs: 

c) L1 organisatior. de concovrs GU d'autres proc?dures de selection· 

d) La plani:!"ication des ca:rri~res, les programmes de formation du personnel, 
y compris des p:rogrammes intero:cr::\"cWis~;.tions ~ et 1 • Eopprcciatiolt de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires. 

I ... 
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Article 15 

La CorrillUssion fait aux organisations des recorrrmandations sur l'elaboration 
de statuts du personnel communs. 

La Commission 
aux organisations> 
estime necessaires 

Arti_cle 16 

peut, apres avoir procede aux consultations appropriees, faire 
a propos d'autres questions. toutes recommandations qu'elle 
ala realisation des objectifs du present statut. 

Article 17 

La Commission presente un rapport annuel a l'Assemblee generale, y compris 
des renseignements sur la mise en oeuvre de ses decisions et recommandations. Ce 
rapport est transmi.s aux organes directeurs des autres organisations, par 
l'intermediaire des chefs de secretariat, ainsi qu 1 aux representants du personnel. 

Article 18 

L::--. Conmission etablit des principes p;eneraux et formule des directives 
concernant toutes les questions dont elle est responsable en vertu du present 
statut. En particulier, elle formule des recomruandations relatives au regime des 
traitements et indemnites et aux conditions d'emploi, conformement a 1 1article 10; 
elle adopte son rapport annuel, conformement a 1 1 article 17; elle propose son 
projet de budget, conformement a l'article 22; et elle adopte son reglement interieur, 
conformement a l'article 30. 

Compte tenu des principes generaux et des directives susmentionnes, la 
Coumission peut deH~guer a son President, a son Vice-President ou a 1m ou plusieurs 
~utres membres la responsabilite d'exercer des fonctions precises visees dans le 
statut, exception faite de celles qui sont enumerees ci-dessus. Le President, le 
Vice-President ou le(s) membre(s) interesse(s) sont responsables devant la 
Comnission de 1 1 accomplissement'des fonctions qui leur sont deleguees et lui font 
rapport ace sujet. 

CRIU'ITRE IV 

DISPOSITIONS ADHINISTRATIVES, BUDGETAIRES ET FINANCIFT\ES 

~r_tic_l~_l-9 

a) Les conditions d 1 emploi du President et du Vice-President de la Commission 
sont fixees par l'Assemblee generale. 

b) Les autres membres de la Commission n 'ont droit qu' au remboursement des 
frais de voyage et a des indemnites de subsistance conformement aux regles etablies 
par l'AssembH~e generale pour les membres d 'organes et d 'organes subsidiaires de 
1 1 Organisation des Nations Unies exert; ant leurs fonctions d. titre personnel. 

I .. . 
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Article 20 

a) La Commission dispose du personnel prevu dans le budget approuve par 
l'Assemblee generale. 

b) Le personnel de la Comrr1ission, designe conformement aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, est nomme par le 
Secretaire general apres consultation avec le President de la Commission et, en 
ce qui concerne les fonctionnaires de rang superieur, avec le Comite administratif 
de coordination. Tous les membres du personnel sont nommes a la suite de procedures 
de selection appropriees. Dans l 1exercice de leurs fonctions, ils sont respon
sables devant le President et ne peuvent etre releves de leurs fonctions qu'apres 
conaultation avec celui-ci. 

c) Sous reserve des dispositions de l'alinea b) du present article, les 
fonctionnaires de la Commission sont consideres, aux fins administratives, comme 
des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, qui leur fournira les 
facilites administratives necessaires. 

d) Dans la limite des credits prevus a cet effet au budget, la Commission 
peut employer les experts et le personnel <::;;JXiliaire qUI elle juge necessaireS • 

Article 21 

a) Le Secretaire general fournit les bureaux et les services de conference 
dont la Commission peut avoir besoin. 

b) Le budget de la Commission est inclus dans le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, Le projet de budget est etabli par le 
Secretaire general apres consultation avec le Comite administratif de coordination, 
sur la base des propositions de la Commission. 

c) Les depenses de la Commission sont partagees entre les organisations 
selon des modalites convenues entre elles. 

Ar~icl~g_ 

Le siege de la Commission est a lTcF Yor:,: ( Etats-Unis 0. 1 Icneriq_ue). 

CH!\PITRE V 

PROCEDUHE 

Article 23 

a) La Comrr.Qssion se reunit au moins une fois par an. 

b) Les reunions de la Commission sont privees. 

I . .. 
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a) Les recommandations prevues a 1 'article 10 sont COIT' .. Fluniquees par le 
Secretaire general aux chefs de secretariat des autres organisations . 

b) Les decisions prises a ce sujet par l'Assemblee generale sont cormnuniqu&es 
par le Secretaire general aux chefs de secretariat des autres organisations~ qui 
y donneront suite conformement 8. leurs procedures consti tutionnelles. 

c) Le chef de secretariat de chaque organisation informe la Commission de 
toutes les decisions pertinentes prises par l'organe directeur de son organisation. 

d) Les recommandations visees a l'a.linea a) ci-dessus sont communiquees 
aux representants du personnel. 

Article 25 

a) Les decisions de la Corrmission sent publiees sous la signature du 
President et transmises aux chefs de secretariat des organisations interessees. 
Si elles affectent les interets du personnel, elles sont egalement transmises 
aux representants du personnel. 

b) Les principales raisons ayant motive chaque decision sont notifiees a 
l'organisation interessee. 

c) Les decisioris sont appliquees par chaque organisation interessee a 
compter de 1a date fixee par la Cormnission. 

Arti_c_l.f= 2_§_ 

La Corr_:mission prend ses dE;cisions et formule ses recommandations, et les 
chefG de secretariat les appliquent, ~;ans :prejudice des droi ts acquis des 
fonctionnaires en vertu du Stat,Jt du personnel des organisations interessC:es. 

£~E.ticl~ 27 

La Commission peut~ avpc 1' as sentiment de 1' j,.ssenblee generale, creer des 
organes subsid.iaires en vue d' effectuer· des taches particulieres relevant de sa 
competence. Elle peut conclure avec une ou plusieurs des organisations des 
arrangements prevoyant que ces dernieres exerceront pour son compte des fonctions 
d'etablissement des faits et d'analyse. 

Article 28 ____ , __ ·~--

a) Les orr;anisations fcurnissent a la Commission les renseignements dont 
elle peut avoir besoin pour 1' exarr1en de toute question dont elle est saisie. Elle 
peut demander a toute organisation ou aux representants du personnel de lui fournir 
IJar ecri t des renseigner'lents, des appTeciations ou des suggestions concernant ces 
questions. 

/ ... 
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b) Ler; chefs de secretariat des orc;anisations et les represent ants du 
personnel ont le droit, collccti vement ou indi vi duellement 9 de presenter des faits 
et des opinions sur toute question relevant de la competence de l.a Commission, 
Ce droit est exerce sel.on dd modalites fixees, apres consultations avec les chefs 
de secretariat et les representants du personnel, dans le reglement interieur 
etabli en vertu de l'article 30. 

Article 29 

Sous reserve des dispositions du present statut, l.a Commission 6tablit son 
reglement interieur. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 30 

Le present statut peut etre modi fie par 1 'Assemblee generale. Les 
amen dements SOnt SOU.'l'liS a la meme procedure d 1 acceptation que le present statut 

Arti_sle 31 

a) Une orr,anisation ne peut retirer son acceptation du statut que si elle 
a a.dresse u.11 preavis de deux ans <:w Secretaire general de l'Organisation des 
IJations Unies. 

b) / • / -"' -'- ,• • "- 1 1 ' .J.. -'- • 0 1 1 A ' 1" l.e SecrctQlre !;'cJJ.CTnl per uf: cc prcav::;:o 0. a·c, <JenulO:C. ce c"\Sseno ee 
g6nernlc ct, p~r l'interLG:icire ~8s chefs de secrGtari~t int6rcss~s, a celle 
des oTge,ncs dElib::~~nts des Gut~rc:: .. ::::rggn.i3atiorls pcrticipnn.tes. 
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Traitements et indemnites des administrateurs et fonctionnaires 
de rang superieur 

A 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite consultatif de la fonction publique inter
nationale 10/ et le, rapport du~:Ss;_cret:l:Ld.re g,if_n~_ral. 11/,. ainsi que· le rapport du 
Comite consu1tatif pour 1es questions admfnistratlves et budgetaires ~?/, 

Decide que, avec effet a compter du 1er janvier 1975 : 

a) Les traitements de base nets des administrateurs et fonctionnaires de 
ran~ superieur seront augmentes de 6 p, 100; 

b) L'indemnite pour charges de fami11e versee pour un enfant a charge aux 
administrateurs et fonctionnaires de rang superieur sera portee de 300 a 450 dollars 
par an; et 

c) Les taux de 1'indemnite d'affectation seront modifies comme le Comite 
consu1tatif de 1a fonction pub1ique internationa1e 1e recommande au paragraphe 61 
de son rapport, 

10/ A/9630. 

11/ A/9709. 

·12/ A/9n~. 

/.,. 
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L'Assemblee generale 

B 

Decide que, avec effet du ler janvier 1975 : 

a) Les paragraphes 1, 3 et 9 de l'annexe I du Statut du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies et l'article 3.4 du Statut du personnel sont 
modifies comme il est indique dans l'annexe ala presente resolution; 

b) Chaque fois que 1e cout de la vie augmente ou diminue de 5 p. 100 par 
rapport ala nouvelle base, les montants de l 1 ajllStement (indemnite de poste OU 

deduction) sont, dans toutes 1es regions ou se trouve un siege principal et, en 
reg1e generale, dans tous les autres bureaux, ceux que le Secretaire general a 
indiques dans l 'additif a son rapport '13/. 

13/ A/9709/Add.1. 

I 
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ANNEXE AU PROJET DE "RESOLUTION II B 
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MODIFICATIONS AU STATUT DU PERSONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Annexe l 

Bareme des traitements et dispositions connexes 

111. Le Directeur du Programme des Nations Unies pour le developpement, ayant 
un statut equivalant a celui de chef du secretariat d'une grande institution 
specialisee, reGoit un traitement de 74 800 dollars des Etats-Unis par an; les 
Secretaires generaux adjoints reGoivent un traitement de 59 250 dollars des 
Etats-Unis par an et les Sous-Secretaires generaux re~oivent un traitement de 
53 250 dollars des Etats-Unis par an - sous reserve du bareme des contributions 
du personnel figurant a l'article 3.3 du Statut du personnel et, le cas echeant, 
des ajustements (indemnites de poste ou deductions). S'ils remplissent par 
ailleurs les conditions requises, ils reGoivent les indemnites dont les fonc~ionnaires 
beneficient d'une maniere generale. 

3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 6 de la presente annexe, le 
bareme des traitements des fonctionnaires de la. categorie des directeurs et des 
administrateurs generaux et de la categorie des administrateurs est le suivant 
- sous reserve du bareme des contributions du personnel figurant a l'article 3.3 du 
Statut et, le cas echeant, des ajustements (indemnites de poste ou deductions) : 

(En dollars des Etats-Unis) 

Directeurs et administrateurs generaux 

Directeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 060 dollars jusqu I a 45 690 dollars' 
par augmentations periodiques de 
1 210 dollars 

Administrateur general ................ 35 000 dollars jusqu'a 41 840 dollars, 
par augmentations periodiques de 
1 140 dollars 

Administrateurs 

Administrateur hors classe ............ 30 540 dollars jusqu'a 38 370 dollars, 
par augmentations periodiques de 
870 dollars 

/ ... 
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Administrateurs (suite) 

Administrateur de lere classe 24 220 dollars jusqu'a 32 690 dollars, 
par augmentations periodiques de 
770 dollars 

Administrateur de 2eme classe .......... 19 670 dollars jusqu'a 27 470 dollars, 
par augmentations periodiques de 
650 dollars 

Administrateur adjoint de lere classe .. 15 750 dollars jusqu'a 21 250 dollars, 
par augmentations periodiques de 
550 dollars 

Administrateur adjoint de 2eme classe .. 12 020 dollars jusqu'a 16 430 dollars, 
par au8mentations periodiques de 
490 dollars." 

. 
Chapitre III 

Traitements et indemnites 

Article 3.4 a) i) 

Remplacer "300 dollars" par "450 dollars". 




